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Préambule 

 

La société Ferme éolienne de Montguérin a déposé auprès de la Préfecture d’Eure-et-Loir, en date du 4 décembre 2022, une demande d’autorisation pour 

l’installation d’un parc éolien composé de cinq éoliennes de type V150 ou N149 et de deux armoires de coupure sur la commune de Neuvy-en-Dunois, pour 

une puissance totale allant de 21 à 22,5 MW. 

En date du 23 février 2024, la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Centre - Val de Loire s’est réunie et a émis un avis sur la qualité de 

l’étude d’impact présentée et sur la prise en compte de l’environnement et de la santé humaine par le projet. Celui-ci doit permettre d’améliorer sa conception 

et la participation du public à l’élaboration des décisions qui le concernent. 

Par cette note, la Ferme éolienne de Montguérin apporte une réponse aux différentes recommandations émises dans l’avis de la Mission régionale d’autorité 

environnementale. 
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1. Raccordement électrique 

 

L’autorité environnementale recommande de compléter l’étude d’impact par une évaluation des incidences des modalités de raccordement du projet au 

réseau, susceptibles d’être mises en œuvre. 

Le tracé du raccordement externe (voir carte 1 ci-dessous) emprunte des voies de circulation existantes (chemins ruraux et accotement de routes 

départementales) sur une longueur totale de 12,8 km pour relier les armoires de coupure au poste source de Bois Paillet sur la commune des Villages Vovéens. 

La traversée des centres bourgs sera évitée autant que possible.  

Le tracé ne traverse aucune zone protégée réglementairement, aucun cours d’eau et se localise sur des zones anthropisées : chemins ruraux, accotements de 

routes départementales. Ces zones sont exposées à la circulation des tracteurs et voitures, au fauchage régulier, en bordure de grandes cultures, au salage des 

routes en hiver, aux produits phytosanitaires en bordure de cultures, etc. Les enjeux sont faibles. 

L’impact du raccordement est limité à la seule période des travaux. Il est temporaire. 

 

 



 
Carte 1 : Tracé prévisionnel du raccordement externe de la Ferme éolienne de Montguérin au Poste électrique de Bois Paillet 



Le tracé de raccordement externe est projeté de la manière suivante et selon les repères : 

• A à C : depuis l’armoire de coupure, chemins ruraux enherbés et aménagés pour l’accès au Parc éolien du Canton de Bonneval (piste retravaillée avec 

chaux, ciment et grave non traitée) ; 

• B à C : depuis l’armoire de coupure, chemins ruraux enherbés et aménagés pour l’accès au Parc éolien du Canton de Bonneval (piste retravaillée avec 

chaux, ciment et grave non traitée) ; 

• C à D : traversée et accotement RD 935 ; 

• D à E : chemins ruraux ; 

• E à F : traversées et accotements des RD 353.5, RD 154 et RD 29 ; 

• F à G : chemins ruraux ; 

• G à H : traversée et accotement RD 10 ; 

• H à I : chemins ruraux ; 

• I à J : traversée RD 22 jusqu’au Poste électrique de Bois Paillet. 

Les photos ci-dessous prises sur le terrain donnent un aperçu visuel du tracé emprunté. 

  

Figure 1 : Chemin rural enherbé au sein de la zone de projet (repère A à C, source : ADEV Environnement) 

 

Figure 2 : Chemin rural aménagé pour le parc éolien du Canton de Bonneval (repères A et B à C, source : 
Volkswind) 
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Figure 3 : Chemin rural aménagé pour le parc éolien du Canton de 
Bonneval (repères A et C à D, source : Volkswind) 

Figure 4 : Accotement de la RD 935 (repère C à D, source : Volkswind) Figure 5 : Chemin rural (repère D à E, source : Volkswind) 

   

Figure 6 : Accotements de la RD 154 (repère E à F, source : 
Volkswind) 

Figure 7 : Accotement de la RD 154 (repère E à F), source : 
Volkswind : 

Figure 8 : Accotement de la RD 154 (repère E à F, source : Volkswind) 
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Figure 9 : Entrée de chemin rural et accotement RD 29 (repère F à 
G, source : Volkswind) 

Figure 10 : Entrée de chemin rural et accotement RD 29 (repère F à G, source : 
Volkswind) 

 

Comme le précise l’Etude environnementale réalisée par le bureau d’études ADEV (Pièce n°4-4, page 241), « aucun impact ne sera engendré sur la biodiversité 

générale puisqu’aucun habitat naturel ne sera détruit de manière temporaire ni permanente. Ainsi, le raccordement électrique du poste de livraison du projet 

éolien de Montguérin au poste source situé sur la commune de Voves n’aura aucun impact notoire. » 

Le tracé présenté ne sera définitivement arrêté que lorsque l’Autorisation Environnementale d’exploiter la Ferme éolienne de Montguérin aura été délivrée, 

les conventions de servitudes pour l’utilisation des chemins ruraux ainsi que les permissions de voirie pour l’usage des accotements et la traversée des routes 

départementales auront été obtenues. 
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Pour rappel (page 178 de l’Etude d’impact, Pièce n°4), les travaux d’enfouissement des câbles de raccordement électriques externes seront réalisés de la 

manière suivante : 

• Décapage des terres végétales : profondeur 0,1 à 0,3m. 

• Ouverture de la tranchée (soit à la pelle mécanique soit à la trancheuse) : 

o Largeur de 0,28 m à 0,7 m selon le nombre de câbles ; 

o Profondeur : 0,8 à 1,3 m selon la nature du terrain. 

• Déroulage des câbles sur lit de sable, ou sans sable si le câble est renforcé. 

• Fermeture et remblai de la tranchée, puis compactage. Ces interventions seront réalisées en cohérence avec les prescriptions du règlement 

départemental de voirie. 

• Remise des terres végétales ou finition de surface si sur chemin ou traversée de route. 
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Figure 11 : Exemples de coupes de tranchées type 
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2. Biodiversité 

L’autorité environnementale recommande de renforcer les modalités de bridage afin de couvrir une plage d’activité des chauves-souris plus importante . 

La plan de régulation des éoliennes (bridage) proposé par le pétitionnaire s’appuie sur l’activité relevée lors des investigations conduites en 2019 mais 

également sur les suivis de mortalité de la Ferme éolienne de la Butte de Menonville, parc éolien situé au sein de la zone de projet (environ 900m de la Ferme 

éolienne de Montguérin). 

Compte tenu des éléments et des données recueillis un plan d’arrêt des 5 éoliennes est préconisé afin de réduire au maximum les risques de collisions. Ce plan 

d’arrêt repose sur les constats suivants:  

• La présence de zones de chasse et/ou de transit pour les chauves-souris non négligeables à proximité de ces éoliennes, confirmée par les activités qui y ont été 

enregistrées au cours de cette étude (au sol ou sur le mât de mesure) ; 

• La présence d’espèces migratrices et de haut vol sensibles au risque de collision avec les éoliennes ; 

• Le plan de bridage se base sur les connaissances scientifiques et bibliographiques des chiroptères évoquées dans le paragraphe ci-dessus (constat préalable) 

ainsi que sur les résultats de cette étude, dont notamment : 

- Seulement 8,9% de l’activité globale a lieu sous la barre des 13 °C, tout microphones confondus (sol + altitude) ; 

- Au niveau du sol et au-dessus du seuil de 13°C, la proportion de contacts de chauves-souris brutes enregistrée, s’élève à environ 93 %. Ainsi, 7% de 

l’activité est située en-dessous de ce seuil ; 

- En altitude (à 60m) et au-dessus du seuil de 13°C, la proportion de contacts de chauves-souris brutes enregistrée s’élève à environ 83 %. Soit 17% de 

l’activité située en dessous de ce seuil ; 

- Jusqu’à des vitesses moyennes par nuit de 7m/s, 80% des contacts de chiroptères sont enregistrés ; 

- Au niveau du sol (3m), le microphone à enregistrés 1461 contacts de chauves-souris, sous le seuil de 7m/s, 78% de l’activité des chauves-souris a été 

enregistré ; 
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- En altitude, soit à 60m, le microphone à enregistrés 269 contacts de chauves-souris, 85% de l’activité des chauves-souris a eu lieu en dessous du seuil de 

7m/s. Seule 15% de l’activité des chauves-souris en altitude (60m) a encore lieu au-delà de 7m/s ; 

 

• En 2022, le suivi mortalité réalisé sur les éoliennes de la Ferme éolienne de Butte de Menonville, parc limitrophe au projet développé dans cette étude, a 

permis de mettre en exergue la mortalité d’une seule Pipistrelle commune, un bridage environnemental était implémenté selon les paramètres cumulatifs 

suivants :  

o Période du 01/08 au 31/10 ; 

o Pour toutes les éoliennes ; 

o En absence de précipitation ; 

o Du coucher du soleil au lever du soleil ; 

o Vent inférieur à 6m/s ; 

o Température supérieure à 10°C. 

Ce résultat de faible mortalité (jugé non significatif), traduit ainsi l’efficacité du bridage mis en place. 

 

• Un suivi d’activité en altitude a également été mené au sein de la Ferme éolienne de la Butte de Menonville sur la période du 10 mai au 31 octobre 2022. Il en 

résulte qu’avec le bridage actuel, 87,62% des contacts de chiroptères se caractérisent par des vitesses de vent inférieures ou égales à 6,0 m/s. Plus de 90% des 

contacts de chiroptères enregistrés se caractérisent par des températures comprises entre 10°C et 21°C.  Ainsi, l’impact des éoliennes de la Ferme éolienne de 

la Butte de Menonville sur les chiroptères est non significatif. Aucune mesure particulière n’est à mettre en place au niveau du parc. Dans le cadre de la 

législation des ICPE, il est préconisé un prochain suivi environnemental d’ici 10 ans, soit en 2031, conforme au protocole ministériel en vigueur, et comprenant 

à minima un suivi d’activité chiroptérologique en nacelle et un suivi de mortalité de 20 recherches entre les semaines 20 et 43.  
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La Ferme éolienne de la Butte de Menonville est le parc éolien le plus proche du projet de la Ferme éolienne de Montguérin ayant transmis un suivi de mortalité 

à la DREAL. Il se situe dans le même milieu naturel. Ces deux éléments font de ce parc le cas le plus représentatif en termes d’activité des chiroptères et des 

impacts futurs. Au regard de l’ensemble de ces informations le plan de bridage sera calqué sur le bridage efficace mis en place sur la Ferme éolienne de Butte 

de Menonville. Ce bridage est en corrélation avec les données récoltées de terrain et la bibliographique, soit une température seuil de 10°C et une vitesse de 

vent de 6 m/s 

De ce fait, le pétitionnaire maintient sa proposition de plan de régulation :  

• Du 1er avril au 31 octobre un arrêt préventif des machines ;  

• Du coucher du soleil au lever du soleil ; 

• Par des températures supérieures à 10°C ; 

• Par des vitesses de vent inférieures à 6 m/s ; 

• En l’absence de précipitations. 

Suite à la première année de fonctionnement du parc et à la réalisation des suivis des impacts résiduels, un ajustement des modalités de bridage pourra 

être opéré en fonction des résultats obtenus.   

 

Dans son avis, la MRAe indique que : « L’état initial aurait dû exploiter les données des suivis d’activité des parcs contigus (douze éoliennes) dont le présent 

projet constitue une extension. » 

Le pétitionnaire tient à rappeler que, malgré ses demandes réalisées, les données de suivis de mortalité du parc éolien du Canton de Bonneval (8 éoliennes) 

n’ont ni été transmises par la DREAL Centre - Val de Loire, ni par son propriétaire (EDF). De ce fait, seules les données de la Ferme éolienne de la Butte de 

Menonville ont pu être utilisées.  
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3. Contribution à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et aux économies d’énergie 

 

L’autorité environnementale recommande présenter un bilan détaillé énergétique et carbone sur l’ensemble du cycle de vie du parc éolien. 

Une analyse du cycle de vie d’un parc éolien est présentée en parties « 5.9. Analyse du cycle de vie d’un parc éolien » et « 11.7. Annexe 7 : Analyse du cycle de 

vie d’un parc éolien : analyse complète » de l’étude d’impact.  

Ces parties détaillent différents points tels que :  

• les critères de la modélisation prenant en compte les différentes phases du cycle de vie d’un parc éolien en commençant par la production des matières 

premières et en finissant par le démantèlement du parc et le recyclage des différents éléments ; 

• la répartition des impacts par type de composant ; 

• l’analyse de sensibilité selon la durée de vie du parc, de la maintenance et de la prise en compte du recyclage du parc éolien en fin de vie ; 

• la comparaison de scénarios, selon la nature des nappes d’eau souterraine, de la distance de transport des éoliennes jusqu’au parc éolien, de la distance du 

parc éolien au poste source du réseau public de distribution ; 

• les points de compensation de l’impact environnemental d’un parc éolien. 
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Deux approches sont détaillées dans les points de compensation de l’impact environnemental d’un parc éolien :  

• l’approche « Net Energy » est évaluée à partir du ratio entre l’énergie utilisée pour l’ensemble du cycle de vie du parc éolien et la production d’énergie par ce 

même parc. Selon cette approche, l’atteinte de l’équilibre énergétique se situe aux environs de 8,7 mois d’exploitation pour un vent faible. Dans cette 

configuration, le parc produira 27 fois plus d’énergie qu’il en consommera sur l’ensemble de son cycle de vie ;   

• l’approche « Primary energy » consiste à comparer l’énergie primaire utilisée pour l’ensemble du cycle de vie du parc éolien à l’énergie primaire qui serait 

consommée pour produire la même quantité d’énergie que le parc à partir d’un mix énergétique de référence. Pour cela, la production du parc éolien est 

convertie en énergie primaire équivalente nécessaire pour produire la même quantité d’énergie que le parc à partir d’un mix énergétique distribué par le 

réseau de grandes régions de référence (Australie, Europe, USA...). Considérant cette approche, l’équilibre énergétique se situe aux environs de 3 mois.  

• selon Vestas, l’approche « Net Energy » semble préférable étant donné qu’elle ne considère aucune conversion et fournit un indice absolu de performance.  

 

Ainsi, selon le mode de calcul utilisé, il faut entre 3 et 9 mois de fonctionnement du parc éolien pour compenser la production de CO2 qui a lieu pendant les 

autres phases du cycle de vie du parc. 

L’ADEME a élaboré l’outil ALDO (CC du Bonnevalais | ALDO (ademe.fr) permettant d’estimer les stocks et les flux de carbone des sols et forêts dans le cadre 

des plans climat pour chaque EPCI. L’unité est la tonne Carbone (tC), à convertir en tonne équivalente dioxyde de carbone (tCO2e), unité utilisée lors d’un bilan 

carbone. Les données exploitées pour réaliser le bilan carbone de la Ferme éolienne de Montguérin sont extraites de cet outil.  

Postes pris en compte dans les calculs 

Les postes d’émission pris en compte sont : 

• Le changement d’affectation des sols et le déstockage de carbone qui résulte du chantier ; 

• Le déficit de séquestration lié à la diminution de la biomasse sur le site ; 

• Le parc éolien.  
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Les surfaces impactées de manière temporaire reviennent ensuite à leur état initial. Les surfaces impactées de manière permanente sont considérées comme 

des sols artificiels imperméabilisés (hypothèse maximisant les émissions). L’étude est menée ici sur 20 ans. 

 

Déstockage du CO2 dans le sol, la litière et la biomasse : 

Lors de la phase de chantier, il y a un déstockage du CO2 contenu dans le sol et la litière en raison du décapage, de l’excavation et de l’imperméabilisation du 

terrain. La biomasse présente sur le terrain est également impactée pour ces mêmes raisons et il en résulte aussi un déstockage du CO2. 

Les quatre réservoirs de carbone pris en considération sont donc les suivants : 

 

 

Pour chacun d'entre eux, des stocks de carbone de référence par occupation de sol ont été attribués. 

Ces stocks de référence se traduisent par la quantité de carbone stockée en tonnes de carbone (tC) dans un hectare d'une occupation de sol donnée selon la 

localisation géographique de l'EPCI. 

Deux typologies d'occupation des sols sont utilisées. En effet, les stocks de référence pour chaque réservoir ne suivent pas la même typologie d'occupation 

des sols. Ainsi, les stocks de carbone se différencient par la nature des prairies (arborée, arbustive, herbacée) et par la typologie de forêt (feuillus, mixtes, 

conifères, peupleraies) pour le réservoir biomasse ce qui n'est pas le cas pour les réservoirs sol et litière. 
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La surface d’aménagement créée est pour rappel de 20 196 m². La surface des chemins ruraux enherbés à renforcer est de 10 709 m². Le calcul s’effectuera sur 

une surface globale de 30 905 m². 

Tableau 1 : Déstockage du CO2 par habitat en phase chantier 

 

 

Lors de la phase chantier, le déstockage du CO2 dans le sol, la litière et la biomasse est donc de 475,94 tCO2e. 

 

Déficit de séquestration du CO2 : 

Les principaux puits de carbone terrestres sont les forêts et les prairies. Cette biomasse séquestre chaque année une certaine quantité de carbone. Or en 

l’absence de celle-ci, en raison de l’implantation du parc éolien, ce carbone ne peut plus être stocké. 

 

Tableau 2 : Déficit de séquestration du CO2 sur la durée de vie du parc éolien (20 ans) 

 

Le déficit de séquestration de CO2 pour toute la durée de vie du parc éolien (20 ans) est de 2 039,73 tCO2e.  
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Emissions de CO2 du parc éolien  

L’ADEME indique les facteurs d’émissions de l’électricité pour les moyens de production en France : 

 

Figure 12 : Facteur d’émission de CO2 par moyen de production 
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Le facteur d’émission de l’éolien terrestre inclut les différentes étapes du cycle de vie d’une installation : 

• fabrication des composants du système ; 

• installation du système éolien ; 

• utilisation ; 

• maintenance ; 

• désinstallation, traitement en fin de vie. 

La production annuelle estimée est de : 60 GWh, les émissions de CO2 de la Ferme éolienne de Montguérin 20 ans sont donc de 15 264 tCO2e. 

 

L’émission totale en CO2 du parc éolien  

L’émission totale en CO2 de la Ferme éolienne de Montguérin est de : 17 779,67 tCO2e. 

 

Figure 13 : Répartition des émissions de CO2 
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Le bilan carbone du parc éolien  

L’électricité produite par le parc éolien va se substituer à d’autres sources de production électrique ou accompagner l’augmentation de la consommation 

électrique due à l’électrification des usages prévues dans la Stratégie National Bas Carbone (chauffage, transport, etc.).  

Lorsque la consommation électrique augmente, les moyens de productions électriques pilotables supplémentaires sont appelés. En France, les sources de 

productions complémentaires sont le gaz et le charbon. Les émissions de CO2 d’une centrale à gaz pour une même production électrique pendant 20 ans sont 

de 562 800 tCO2e.  

Avec cette approche, le parc éolien permet d’éviter l’émission de 545 020 tCO2e. 

Ainsi quelle que soit l’approche concernant l’estimation du bilan carbone, la production électrique éolienne permet d’éviter l’émission significatives de tCO2e.  

Il faudra donc 6,5 mois pour rembourser la dette énergétique créée par la Ferme éolienne de Montguérin sur l’ensemble de sa durée de vie. 

En conclusion, malgré le défrichement, le bilan carbone de l’opération reste très positif : il faudra moins de 1 mois pour rembourser la dette énergétique créée 

par le décapage et les aménagements. 
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3. Précisions et correctifs 

 

Dans son avis, la MRAe mentionne les caractéristiques suivantes concernant la Ferme éolienne de Montguérin : 
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Le pétitionnaire tient à rappeler que le projet a été déposé selon des caractéristiques différentes de celles-présentées ci-dessus : 

• Dimensions (voir Pièce n°8 : Dossier Plans, à partir de la page 25) : 

o Hauteur : 180 m au maximum en bout de pale ; 

o Diamètre du rotor : 149 m pour la Nordex N149 et 150 m pour la Vestas V150, soit un diamètre maximal de 150 m ; 

o Hauteur du mat : 105 m au maximum ; 

o Hauteur bas de pale : 30 m au minimum ; 

• Puissance du projet : entre 21 MW et 22,5 MW et pouvant être porté à 30 MW (voir Cerfa de la Demande d’autorisation environnementale) ; 

• Puissance unitaire : 4,2 MW pour la Vestas V150 et 4,5 MW pour la Nordex N149. 

 

 

 



Annexe 1 
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